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GAZETTE DE VIENNE,
DU MECREDI 17 DECEMBRE 1766.

Ftn de la Reponfe des F’fcaux de ceque les tumultueux ont voulu irai*Madrid. ter en public fur des chofes auiïi
5TTN * yrvo graves, & forcer la perfonne du Roi

reP re êrita ^on a été à donner fon confentementà des pro-r1
^eSa^e ea cs que les de* pofitions, qui jamais n’avoient été

Wâ ^
yllc? man des faites au Souverain lignées par des perfonnes connues ouont outrepaflé les matie- à ce autorifées , tout l’appareil exté-

res qui font du refiort du rieur de ces demandes s'étant réduit à
peuple, & qu en tout cas c’eut été une lifte de propositions , qui fut pré¬aux Etats du Royaume alTemblés , ou fentêe par un Ecciefiaitique , preten*a ia Députation Generale de ce même du Reprefentant du peuple, au Reii-
Royaume^ qui les reprefente, ou bien gieux de S. Pierre d'Alcantava, quiau Co feil à les faire en fe renfermant exhortoit les mutins à la tranquillité,néanmoins dans les bornes & dans les à la fubordination , & qui inûiloit fur
iegjes prefcrites par les loix & par le ce qu’ils euifent à s’en repofer fur la
pacte général de Société, qui forme la bénignité du meilleur des Rois,
conititution politique de la Monarchie Les chofes étant ainfi, les Fifcaux
& de la Nation Efpagnole . efliment que la Ville de Madrid & les

Elle a été contraire au refptft, par* Corps, qui la reprefeateat, font ieuls
mu*



munis de toute l’autorité néceiTaire en
femblables occafions ; que quelques
habitans ne peuvent former aucun
Corps reprefentatif, & qu ainfi la voix
publique & générüte defavouë hau¬

tement tous les excès qui fe font paf-
fe's ; les loix & les ConiUtutions de
l’Etat ne fouffrant point, que l’abus
de pareilles conventions puiiï'e fubllf-
ter, & tous les Sujets du Roi devant
fe repofer fur la bénignité de S. M.,

fur fa ciemence & fur l’amour avec
lequel Elle répand fes grâces fur tous
les peuples , & principalement fur ce¬

lui de Madrid. Ce feroit entre des
p articuliers même la plus noire ingra-
ti tude que de vouloir obliger celui
q ui tient en mains la regle des loix,
à faire bne convention avec des Gens
obfcurs & inconnus, qui au mépris de

l’autorité fuprême s’arrogent des Droits
de faire des reprefentations, qui de-
vien droient un mal dans leurs mains ,
a in fi que l’a prouvé l’excès condam¬
nable, par lequel ils ont m ,rqué leurs
dèteftables vûës. La qualité de fem¬

blables Contra&ans tombe donc d’elle
même, puifque ceux qui ont con-
traité, n’ont été ni connus ni autori-
fés, & la Majefté du Souverain ne
peut permettre, qu’on renverfe ainfi
les Droits facrés de la fouveraineté &
de la législation; ni confentir que la
voi x du Public foit ufurpée par ceux,
qui vûs les motifs ci deilus énoncés,
ne peuvent en être l’organe, ce Pub
lie & les Tribunaux auxquels on peut
recourir, ayant feuls le Droit de re*
prefentation legitime ; les Fifcaux ne
voyent ni contraétans ni raifons pour
laiffer fubfiiler dans les Annales de
Madrid une tâche aufli ignominieufe,
& ils trouvent au contraire digne de
toute louange le zélé avec lequel on
infiite fur un defaveu public & dont
il confie à tout le Royaume & à {'Eu¬

rope éntiere par l’impreffion des re¬

prefentations de la Ville & des Corps
politiques Madrid; zélé qui pro¬
cède des principes les plus rigoureux
& des Fins de la juitice, en confor¬

mité de laquelle la Ville de Madrid
eft feule revétuë du Caraétere & des
qualités effentielles pour faire des re-
prefentations,te !les qu’elle les fait ici de
concert avec tous les Corps qu’elle ren¬
ferme , & avec la Nobleffe qui eft d’ac¬
cord avec la Généralité,

Tel eft l’avis que les Fifcaux ont
trouvé devoir donner dms ces cir-
conftances au Confeil, afin qu’il déli¬
béré fur Ce qu’il jugera être le plus
convenable. A Mtdrid le 9 Juin 17(55.
On donnera l'Ordinaire prochain U Re-

folution du Confeil,

De Versailles le 20. Décembre .
Dimanche dernier, la PrinceiTe d'Hé-

nin a été préfentée à Leurs M .jeftés
& à la Famille Royale par la Princef-
fe de Cbimai , Douairière , & le Mar¬
quis de L-v s , qui eft revenu de fon
Gouvernement d'Artois, où il étoir allé
tenir les Etats , a été préfenté au Roi

Le même jour , le fleur Dum is, In-
fpeéteur & Commmdant en ChT de
la Légion de ïlsle de tra.ee , a été
préfenté a Sa Maiefté en qualité de
Commandant Général des hier de Fran¬
ce & de Bourbon, ainü que le fleur Poi¬

vre , en qualité de Commiffaire Géné¬
ral de la Marine faifant les fondions
d’intendant dans ces Colonies ; le Ba¬

ron de Saint - Marc , Colonel d’infan¬
terie , en qualité de Major Général
de la Légion de ïlsle de France , & le
fleur de Bellecombe , aufli Colonel d’in¬

fanterie , en qualité de Commandant
Particulier de Ylsle de Bourbon.

Ces jours derniers le fleur de VA-
verdy , Contrôleur Général des Finan¬
ces , a préfenté au Roi le quatrième
Volume du DiElionnaire Géographique ,
Hißorique Politique des Gaules & de
la France , compolë par l'Abbé Ex-
pilly.

Le 1. de ce mois , le fleur Sabba-
tbier , Profeífeur du College de Chd-
Ions- fur Marne, a eu l’honneur de pré

fen-



fenter à Sa Majefté le premier Volu¬
me d’un DiSlionnaire pour l'intelligence
d s Auteurs Cl Jfiques, Grecs & Latins,
tant Sacres que Profa nés , contenant la
Geographie , iHifoire , ta Fable & les
Antiquités.

1/Archevêque de Chambray s’étaut
rendu, le 15 du mois dernier, à une af-
fembiée du Chapitre de cette même
Ville , lui propofa de donner au Roi
un témoignage de reconnoifance pour
le bienfait que Sa Majefté venoit d’ac*
corder ä TEglife Métropolitaine, en
confirmant fes privilèges par des Let¬
tres Patentes du 13 Septembre; le Cha¬
pitre acquiefça , par acclamations , à
cette ptopofition & convint de fonder
en conféquence une MeiTe folemnelle
qui fera célébrée tous les ans le 15
Février, jour de la naiffance du Roi ,
pour la confervation de Sa Majefté &
de fon Augufte Famille. Il a étédreiïe
un Adle CapituLire de cette rélblu-
tion , lequel a té envoyé à l'Evêque
à'Orlëans qui l’a préfenté au Roi le 30
du mois dernier.

De Hambourg le k Décembre.
Nous avon regu de Parfovie les nou¬
velles fuivantes.

„ Le 25 Novembre Fête de St.
Catherine & jour anniverfure du cou¬
ronnement du Roi le gsand Chance¬
lier avoit préparé une Fête & un Bal
mafqué fuperbes: mais Sa Majefté n’
ayant pu y affifter à caufe d’une legére
indifpofition, cette Fête fut remife au
lendemain. Elle fut magnifique : ce¬

pendant le Roi ne i’honora de fa pré.fence que pendant environ une heure
après lequelle il fe retira.

La Diete s’eft terminée le 29 par
une féance de plus de vingt heures.
Pendant les fix femains qu’elle a duré,
on y a délibéré fur quantité d’affaires
particulières; quant aux affaires géné¬
rales on a aboli les Douanes pourtout ce qui regarde le particulier,
en y fubftituant des impôts qu’on a

mis fur tout ce qui eft boiffon, &
dont le dixième fera déformais pourle Tréfor, On a auffi. accordé fix mille
florins Polonais par an ( ou mille Ecus
d'Allemagne ) pour aider á l’entretien
des Cadets, dont l’etabliffement a été
inftitué par S, M., & il a été refoiu
qu’ils porteroientà perpétuité fur leur
cafque le Chiffre de leur Fondateur .
Deux articles plus intereifans font i’
aboliifement de la pluralité des fuffra-
ges quant aux affaires œconomiques
& l’augmentation des Troupes & le
refus unanime d’admettre au Senàt &
à aucun emploi les Proteftans & tout
ce qui eft connu fons le nom de Dijf-
dent. Cette derniere affaire donne de 1’
inquiétude au Royaume; on parie de
la marche d’un Corps de Troupes
Ruff s 1 & il eft du moins certfin quel’Imperatrice ge Rujfie la prend le plusvivement à cœur, témoin l’Extrait
ci après remis de fa part à la Diete. „

» La communauté de Religion &
la gloire de contribuer au bonheur de
1 hunumté ne fout pas les feules rai-fons qui déterminent S « Majefté Im¬
périale a réitérer aujourd’hui, de la ma¬niéré la plus preflante, fon intercef-
iion en faveur des Sujets Grecs &
Difftdens de ce Royaume. Les ancien¬
nes loix de la Nation étabiiffent undroit public qui n’a pu être annulié
par des conftitutions civiles d’une par¬tie de l’Etat. Par le Traité de 1636
& par celui à'Oliva , la Puffe & les
autres Puiifances fe font engagées à
veiller à la sûreté de chaque partiede l’Etat, à leur procurer une exade
juftice & à leur garantir leurs droits
refpe&ifs & communs. Le maintien
de l’état de la République & de fa
tranquillité eft donc devenu une obli¬
gation pour fes voifins qui, en con-tradant avec elle , n’ont pas moins
contradé avec tous fes Membres, En
ajoutant à cette raifon les motifs en¬core plus forts qui nailfent de la poft-tion propre de l’Empire de Rujfie â
1 égard de la République, on fentira

que



•file rimpératrice ne peut mettre de
bornes à la prote&ion qu’Elle accorde
aux Grecs & aux Dißidens , fans com¬
promettre fa gloire, & la confiance de
fes amis. L’Impératrice demande en
conféquence qu’il foit arrêté à la Die-
te préfente.

i. Que les Eglifes qui appartienent
de droit aux Dißidens & qui leur ont
été ôtées illégalement, leur foient ren¬
dues; qu'ils aient la liberté de rebâtir
ou réparer celles que le tems ou les
incendies ont endommagées ; qu’ils ne
foient jamais troublés dans l’exercice
de toutes les fondions Eccléfiaftiques
relatives aux Baptêmes, aux Maria¬
ges , aux Enterremens , à la Prédica¬
tion, &c. tant dans les Temples qu’au-
près des malades : qu’ils jouiiïeni de
tout ce qu’ex'gent la décence & le
refped dus aux Chofes Saintes, tel
que l’ufage des cloches & celui d’un
habit convenable à l’Etat des Ecclé-
fiafiiques Grecs & autres Dißidens ;
qu’il leur foit permis d’avoir des cime¬
tières, en un mot, de faire, fans au¬

cun empêchement, tout ce qui a rap¬

port aux Sacremens & aux Prières
prefcrites par chaque Religion, ce
qui comprend la liberté entière du
Service Divin. „

„ 2. Que pour déterminer, d’une
façon fiable & générale ; la î berté de
Religion dans tout le Royaume, il
foit ftatué par la Diete préfente que
dans toutes Villes, Bourgs & Villages
où il ne fe trouve ni Eglife ni Cha¬

pelle Grecque ou autre Di/Jidtnte, on
permette à ceux de ces Religions ,
qui voudront s’y établir , d’y avoir
librement des Eglifes, des Cimetières
&c. „

„ 30.La liberté de Religion étant de
droit Divin & l’objet qui intéreffe le
plus un Citoyen, il eft du devoir de
tout Gouvernement bien policé de
pourvoir à ce que tous les Sujets en

joulfient & ne dépendent en rien d’une
autre Religion. gSur ce principe, on
ne peut regarder que comme un abus
l’efpèce d’impôt auquel les Dißidensfont afiujettis vis à-vis des Curés C’a*
tboliques pour les Enterremens, Ma¬
riages & Baptêmes ; les variations mê¬
mes de cet impôt dans les -différentes
Provinces annoncent le défaut de titre.
De tels ufages, ne peuvent étre au-
torifés par aucune contiitution parti¬
culière où ceux qui y font intéreffés
n’auront pas la liberté du fuffrage- Il
paroit donc de toute juftice de réfor¬
mer ces abus, & fi tous les Ordres
confentent à conferver des prérogati¬
ves à la Religion dominante , il faut
déterminer , une fois pour toutes, une
rétribution modérée qui foit plutôt
cenfée une diftmétion qu’un impôt „

„ 40. Que le Séminaire Grec établi
à Mobilow ne foit inquiété en aucune
façon & puiffe toujours vaquer tran¬
quillement à l’éducation de la jeuneffe
Grecq .e, fans que qui que ce foit puip
le y apporter obfiacle. „

„ 50. Que l’Evêché de la Iluße
Blanche avec toutes fes appartenances
foit confervé pour jamais dans la Re¬
ligion Grecque ; & toutes les Egl fes ou
Grecques ou Üißidcnter, dans leur com¬
munion aétuelle. „

„ 60. Qu’aucun Pétre Grec, ni au¬
cun Dißdcnt, ne foit obligé de com-
paroître, fous quelque prétexte que
ce foit, devant les Tribunaux Ecclé-
fiafiiques , & qu’ils ne reffortiffent uni¬

quementque des jurifdidions Séculiè¬
res. „

„ 70. Qu’il ne foit pas permis d’em¬

pêcher les mariages entre deux per-
fonnes de Religion differente, & que
les enfans adoptent la Religion de
leurs parens fuivant leur fexe refpec-
tif. „

Les Mînifires d'Anglettere & de Dan.
nemarck ont auili remis des Mémoires
à peu prés femblabies en faveur des
Dißidm,
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De Madrid'23 Novembre .
Le Roi & toute la Famille Royale fe rendront de l’Efcurial à cette Ca--

gitele le i. Décembre. Ce voyage a été publié hier à la Cour».
De Florence /e 4 Décembre:

Mgr. l’Archiduc Grand Duc toujours attentif à ce qui peut procurer '
lie Bien de cet Etat, a voulu être précifernent-informé de la ütuation, dans
Laquelle fe trouvent aduéi lement les Arts & Commerce du Grand Duché,
afin de remedier aux obftacles , qui pourroient s'oppofer à leur augmenta¬
tion & de donner les fecours & les encouragements nécefiaires aux parties
qui fe trouveroient en avoir befoiu. En confequence S A. R., a nommé
une nouvelle Deputation qu’ËIle a chargée de lui faire connoître la nature
de notre Commerce & de Unförmer dans le plus grand detail de fes diffe¬
rentes branches, tant pour ce qui fe confume dans l'inferieur de la. lofane»
foit du cru du Pays, foit de l’Etranger , que pour ce qui ne fait quetran-
fiter par cet Etat. Ce Prince veut encore être informé au jufte de la fi-
tuation adtuelle de l’Agriculture, de la confommation des Vivres, du Com¬
merce qui s’en fait, du nombre des Beftiaux, & il veuf faVoir enfin celui
des perfonnes employées aux differentes manufactures; quels font les fonds
de ces manufactures & de quelle maniéré ils font employés. Cette Dépu¬
ration, qui a pour Chef le Chevaler Pecci y Directeur Général des Finan¬
ces Royales, eft compofée de M. M. les Sénateurs Uçuccioni, Federigbi,,
Serrißori, Gianni & de M. M. Neri\ Gavard & Tavanti ; Elle s’affemblera
une fois la fema’me, M. Pecci diilribuera aux dfférens Membres les diver-
fês matières qu’on jugera devoir être examinées ; ils feront leurs rapports
a l’Affemblée & Ton y concertera enfuite les reprefentations à mettre fous
lés yeux de S. A. R. Chaque Membre en particulier aura pleine faculté'
de s’inftruire dans les livres & Regiftres de tout Departement public,, tels
que ceux de la Ferme generale, des Douanes &c. & d’en faire des dépouil¬
lements qui puiffent mettre au jour la vérité & donner à Mgr. le Grand
Duc des connoiffarces qui ne peuvent tourner qu’à notre avantage.-

Toutes les nouvelles que nous recevons des différentes parties de ce
Grand Duché, ne parlent que des ACtions de grâces renduës & des Fêtes
données à l’occafion du retabliffement de Madame l’Archiducheife Grande
Duchefle dont la fanté continué'à être fort bonne : on fait aufli par tout’
des prières folemnelles & publiques pour demander à Dieu l’heureufe dé¬
livrance de S. A. R-

De Livourne le 3 Décembre:
Le 30 du mois paffé il eft arrivé ici d’An.fteriM en- trente jours le’

Navire Holiandois le Lion, comme il a été vifité il y a 15 jours dans les>

mers à’Efpagne par un, Corfaire Algerien, il eif obligé- de faire-’ quarantaine.
Les*



Les vents contraires, qui régnent depuis quelques Jours , empêchent
l'arrivée en ce port d’un convoi de Navires Hollandais d’environ 40 Bâti¬
ments charges de grain pour cette ville lesquels font retenus à la hauteur
de risle de iorfc fans pouvoir s’approcher de nous. Ces nouvelles nous
font venues par quelques autres Navires , qui a caufe des mêmes Vents ne
font arrivés ici depuis huit jours qu’au nombre de 33, dont deux avoient à
bord 8700 facs de grain, pois, feves, &c.

De Paris le 5 Dccmlre.
Le Marquis de Caßries, Chevalier-Commandeur des Ordres du Roi,fe

rendit, le 1 de ce moisau Couvent des Cordeliers où, revêtu du Man¬
teau & Collier de l’Ordre de Saint Michel, il préfida au Chapitre des Che¬
valiers de cet Ordre en qualité de Commiffaire des Ordres du Roi, & af¬

filia avec eux a la MeiTe qu’on célébré tous les ans, pour le repos de
lame des Rois, Princes & Chevaliers de l’Ordre, défunts. Avant le Ser¬

vice Divin, Le Marquis de Caßries: reçut Chevalier le fleur d'Arripe % Secré¬
taire du Roi, Directeur Général de la Monnoie de Pau, chargé de l’ex¬

ploitation des bois des Pyrénées pour les matures des Vaiffeaux.
Les différentes opérations que le Roi a ordonnées, par fon Edit du

mois de Décembre 1764, pour la liquidation des dettes de l’Etat, n’étant
pas encore entièrement terminées, & le délai que Sa Majeftè a fixé par fa
Déclaration du n Mars dernier, n’expirant que dans le cours de l’année
prochaine , Sa Majefté a déterminé* par une Déclaration en date du 23
Novembre dernier, la diilribution des differens effets qui doivent entrer
dans le tirage qui doit fe faire au mois de Janvier prochain çour les rem*
bourfemens de 1767, fuivant le même plan qu’elle avoit choîfi pour ceux
de 1766.

Il párok un Arrêt du Confeil d’Etat du Roi, du 4 Novembre 1766,
qui ordonne la faifie & confifcation dans toute l'étendue du Royaume avec
l’amende & les autres peines portées par les Réglemens , des moufleliues
& toiles de coton blanches , qui fe trouveront à l’avenir marquées, foit de
plombs Si bulletins contrefaits de la Compagnie des Indes, foit de plombs
contrefaits & bulletins vrais, foit de plombs & bulletins vrais, réapofës.

Par un Edit, en date du mois de Mai dernier, le Roi a réglé ce qui
doit être obfervé relativement à l’adminiilration des Villes & Communautés
de la Province de Languedoc.

Sa Majefté, voulant pourvoir à la réparation , conftru &ion & agrandff-
fement du Poit de la Ville de Honfieur, a ordonné, par des Lettres-Paten¬
tes du 28 Août 1766 , que les habitans de la dite Ville contribueront à la
dépenfe de ces travaux & feront autorifés à faire l’emprunt des fommes
néceffaires pour cette contribution -

r .
Un mur des anciennes fortifications de Sens s étant ^écrouleon a dé¬

couvert un fouterrein qui s’efi trouvé rempli de vafes d or , & d autre mé
tal, plufieurs Statues artiftement travaillées, des urnes de porphyre, des
médaillons d’or , & des plaques d’argent chargées d’in feripfions Grecques Sic.

De Vienne le 17 Décembre.
L’Empereur a depuis peu donné avec les cérémonies accoutuméesl’in

veftiture de l’Evêché & principauté de Spire & celle de l Abbaie de Me-
ria-Einfîdd aux Plénipotentiaires du Prince Eveque, & du Prmce Abbe, *

le 12 S. M. T. a donné à Mr. le Vi-Comte de ^^Plénipotentiaire du
Prince de la Tour & Taxis celle du Geaeralat des Poftes de L Empire &-
des Regaux qui y fout annexés-
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